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 A. ALIÉNATION DES PROPRIÉTÉS RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

 a) Code général des collectivités territoriales:
- Article L1311-1 : “ Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du code général de la 
propriété  des  personnes  publiques,  les  propriétés  qui  relèvent  du  domaine  public  des 
collectivités  territoriales,  de  leurs  établissements  publics  et  de  leurs  groupements  sont 
inaliénables et imprescriptibles. 

Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être cédées dans les conditions 
fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ou échangées 
dans les conditions fixées aux articles L. 3112-2 et L. 3112-3 du même code.”

 b) Code général des propriétés des personnes publiques:
Article L. 2141-1 : “ Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus 
affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à  
compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement.”

Article  L.  2141-2 :   “Par  dérogation  à  l'article  L.  2141-1,  le  déclassement  d'un  immeuble 
appartenant au domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public 
ou à l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors 
même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient que cette  
désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne 
peut  excéder  trois  ans.  Toutefois,  lorsque  la  désaffectation  dépend  de  la  réalisation  d'une 
opération de construction, restauration ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être 
prolongée  par  l'autorité  administrative  compétente  en  fonction  des  caractéristiques  de 
l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente de 
cet immeuble, l'acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation 
n'est pas intervenue dans ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux 
conditions de libération de l'immeuble par le service public ou de reconstitution des espaces  
affectés  à  l'usage  direct  du  public,  afin  de  garantir  la  continuité  des  services  publics  ou 
l'exercice des libertés dont le domaine est le siège. 
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Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base 
d'une étude d'impact  pluriannuelle  tenant  compte de l'aléa,  à  une délibération  motivée  de 
l'organe délibérant de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou 
de l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé. 

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de 
vente  doit,  à  peine  de  nullité,  comporter  une  clause  organisant  les  conséquences  de  la 
résolution de la vente. Les montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte 
de vente doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies par le code général des 
collectivités territoriales.”

Article L. 3111-1 « Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent 
du domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles ».

 c) Code de la voirie routière:
Article L.111-1 « Le domaine public routier comprend l'ensemble des biens du domaine public de 
l'Etat, des départements et des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à  
l'exception des voies ferrées.

[...] »

Article L.141-3 « Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le  
conseil  municipal.  Ce  dernier  est  également  compétent  pour  l'établissement  des  plans 
d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 

Les  délibérations  concernant  le  classement  ou  le  déclassement  sont  dispensées  d'enquête 
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 
déclassement,  l'enquête  rendue  nécessaire  en  vertu  du  deuxième  alinéa  est  ouverte  par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code 
des relations entre le public et l'administration. 

L'enquête prévue à l'article  L. 318-3  du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à 
l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte 
une expropriation.”

 d) Code de l’urbanisme
Article  L318-3  “La  propriété  des  voies  privées  ouvertes  à  la  circulation  publique  dans  des 
ensembles  d'habitations  et  dans  des  zones  d'activités  ou  commerciales  peut,  après  enquête 
publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale et réalisée conformément aux dispositions du code des 
relations  entre  le  public  et  l'administration,  être  transférée d'office  sans  indemnité  dans  le 
domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public 
et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens  
transférés.

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait  
connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le  
département, à la demande de la commune.

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans 
lequel  l'assiette  des  voies  publiques  est  limitée  aux  emprises  effectivement  livrées  à  la 
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circulation publique.

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge excédant 
ses  capacités  financières,  une  subvention  pourra  lui  être  allouée  suivant  les  formes  de  la 
procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration communale.”

 B. ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE

 a) Code des relations entre le public et l’administration:
Article L. 134-1 « Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le 
présent chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et 
qui  ne  relèvent  ni  du  code  de  l'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique  ni  du  code  de 
l'environnement ».

Article L. 134-2 « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du 
public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision 
administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en 
considération par l'administration compétente avant la prise de décision ».

Article L. 134-31 « Les conclusions du commissaire ou de la commission chargée de l'enquête 
publique sont communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées ».

Article R. 134-3 « Lorsque l'enquête publique porte sur une opération qui concerne le territoire 
d'un seul  département, elle est  ouverte et  organisée jusqu'à sa clôture par le préfet de ce 
département.”

Article R. 134-4 “Lorsque l'enquête publique porte sur une opération qui concerne le territoire 
de plusieurs départements ou de départements de plusieurs régions, elle est ouverte par arrêté 
conjoint des préfets compétents.

Si le projet concerne principalement le territoire d'un de ces départements, le préfet de ce 
département est désigné dans l'arrêté pour coordonner l'organisation de l'enquête publique et en 
centraliser les résultats.

Dans  les  autres  cas,  l'arrêté  conjoint  peut  désigner  le  préfet  chargé  de  coordonner  son 
organisation et d'en centraliser les résultats.”

Article R. 134-6 « L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R. 134-7 à 
R. 134-9, soit à la préfecture du département, soit à la mairie de l'une des communes où doit 
être réalisée l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête est demandée ».

Article  R.  134-7  “Lorsque  l'opération  projetée  en  vue  de  laquelle  l'enquête  publique  est 
demandée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, l'enquête 
est ouverte à la mairie de cette commune.”

Article R. 134-10 “Le préfet, après avoir consulté le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission  d'enquête,  prévoit  les  conditions  d'ouverture  et  de  déroulement  de  l'enquête 
publique, par un arrêté, pris conformément aux modalités définies, selon les cas, à l'article R. 
134-3 ou à l'article R. 134-4.

A cette fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui  
ne peut être inférieure à quinze jours. Il détermine également les heures et le lieu où le public 
pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet 
effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le 
président de la commission d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où 
siégera le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête.

S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à  
l'enquête pourront être consultées. Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les moyens offerts 
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aux  personnes  intéressées  afin  qu'elles  puissent  communiquer  leurs  observations  par  voie 
électronique.”

Article R. 134-11 “L'arrêté prévu à l'article R. 134-10 peut, en outre, ordonner le dépôt, pendant 
le délai et à partir de la date qu'il fixe, dans chacune des mairies des communes qu'il désigne à  
cet effet, d'un registre subsidiaire, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le maire, et d'un 
dossier sommaire donnant les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants.

Lorsque  certaines  de  ces  communes  sont  situées  dans  un  autre  département  que  celui  où 
l'opération projetée doit avoir lieu ou lorsque l'opération doit se dérouler sur le territoire de 
plusieurs départements, le préfet du département concerné fait assurer le dépôt des registres 
subsidiaires et des dossiers d'enquête, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 134-4 confie le soin d'y 
procéder au préfet désigné pour coordonner l'organisation de l'enquête.”

Article R. 134-12 “Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article  R. 134-10 fait procéder à la 
publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête 
dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux  diffusés  dans  tout  le  département  ou  tous  les 
départements concernés. Cet avis est publié huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête. 
Il  est  ensuite  rappelé  dans  les  huit  premiers  jours  suivant  le  début  de  celle-ci.  
Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux 
journaux à diffusion nationale huit jours avant le début de l'enquête.”

Article R. 134-13 “Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de 
celle-ci,  l'avis  prévu à l'article  R. 134-12 est,  en outre, rendu public  par voie d'affiches et, 
éventuellement, par tout autre procédé, dans au moins toutes les communes sur le territoire 
desquelles l'opération projetée doit se dérouler. Cette mesure de publicité peut être étendue à 
d'autres communes. Son accomplissement incombe au maire, qui doit le certifier.”

Article R. 134-14 “Toutes les communes où doit être accomplie la mesure de publicité prévue à 
l'article R. 134-13 sont désignées par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10.

Lorsque l'opération projetée doit  se dérouler  sur  le  territoire de plusieurs  départements,  le 
préfet de chaque département concerné, qui en est avisé, fait assurer la publication de l'avis  
dans ces communes selon les modalités prévues à l'article R. 134-13, sauf si l'arrêté prévu à 
l'article R. 134-4 confie le soin d'y procéder au préfet désigné pour coordonner l'organisation de 
l'enquête.”

 b) Code de la voirie routière:
Article R.141-4 « L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue 
dans les conditions fixées par la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à  
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du 
dossier et formuler ses observations.

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours ».

Article R.141-5 « Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée  
de celle-ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre 
procédé ».

Article R.141-6 « Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ;

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur. (…) »

Article R. 141-7 “ Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux 
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propriétaires  des  parcelles  comprises  en  tout  ou  partie  dans  l'emprise  du  projet,  sous  pli  
recommandé, avec demande d'avis  de réception lorsque leur  domicile  est  connu ou à leurs  
mandataires, gérants administrateurs ou syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et  
preneurs à bail rural.”

Article  R.141-8  «  Les  observations  formulées  par  le  public  sont  recueillies  sur  un  registre 
spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le  
commissaire enquêteur ».

Article R.141-9 « A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 
commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre 
accompagnés de ses conclusions motivées ».

Article R.141-10 « Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête publique 
selon les modalités fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le 
public et l'administration ».

 C. DÉCISION DE DÉCLASSEMENT

 a) Code général de la propriété des personnes publiques:
Article L. 2141-1 « Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus 
affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à  
compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ».

 b) Code de la voirie routière:
Article L.141-3 « Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le  
conseil municipal (...) ».

Article L.141-4 « Lorsque les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables, le conseil 
municipal peut passer outre par une délibération motivée ».
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